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1. Informations générales, explication des symboles 

Cette brochure d’information décrit 
l’utilisation, l’entretien et le contrôle de 
l’antichute SPL-50-PRO. 

Pour votre sécurité, veuillez lire attentive-
ment cette brochure d’information avant de 
l’utiliser.

Si le dispositif antichute est revendu dans un 
autre pays, il est nécessaire pour la sécurité de 
l’utilisateur que cette brochure d’information 
soit mise à sa disposition dans la langue du 
pays respectif.

Le dispositif antichute SPL-50-PRO ne doit être 
utilisé qu’avec le système H-50.

L’utilisation, l’entretien et les tests doivent être 
effectués exclusivement conformément aux ins-
tructions de cette brochure.

En cas de dommages occasionnés par le non-
respect de la présente notice, la garantie sera 
annulée. Nous n’acceptons aucune responsa-
bilité pour les dommages indirects qui en dé-
coulent.

Dans la présente plaquette, pour une meilleure 
compréhension par l’utilisateur, le terme de  
« antichute mobile, avec guidage fix »  
selon la norme DIN EN 353-1:2018 a été remplacé par 
« système de protection d’accès en hauteur »

Déclaration de conformité UE et 
attestation d’examen de type UE :
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Indique une situation potentiellement dangereuse. 
Si vous ne l’évitez pas, vous risquez de vous 
blesser.

Indique une situation potentiellement dangereuse. 
Si elle n’est pas évitée, il peut en résulter de graves 
blessures ou la mort.

ATTENTION

AVERTISSEMENT

REMARQUE
Indique une situation potentiellement dangereuse 
qui peut entraîner des dommages matériels.

Indication générale de danger

Danger de mort en cas de chute

Instruction générale 

Tenir compte de la documentation

Utiliser un équipement de protection 
individuelle (EPI) contre la chute

Avertissement de champ 
magnétique

Avertissement de risque de 
blessures aux mains
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Antichute SPL-50-PRO

Absorbeur de choc BFD-50-136

N° :

N° :

Date de fin de validité :
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Date                  Signature du fabricant (cachet de l‘entreprise)

Informations sur l‘antichute SPL-50-PRO

Date                              Signature de l‘utilisateur

Informations sur l‘utilisateur

 
2. Données du système
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•	 �Le système de protection d’accès en hauteur H-50 
et le dispositif antichute SPL-50-PRO ne peuvent 
être utilisés que par des personnes instruites sur 
l’utilisation du système de protection d’échelles et 
d’accès en hauteur. L‘utilisateur du système de pro-
tection d‘accès en hauteur doit être physiquement 
et mentalement en mesure de se rendre sur l‘instal-
lation en question. La sécurité dans des conditions 
normales ou d’urgence ne doit jamais être compro-
mise.

•	 �L’entrepreneur ou l’exploitant d’une installation doit 
mettre à disposition un plan indiquant toutes les ur-
gences possibles pouvant apparaître lors de l’utili-
sation du système de protection d’accès en hauteur 
et expliquant les mesures de secours à prendre.

•	 �Les prescriptions de protection contre les accidents 
DGUV règlement 1 et les  
DGUV règles 112-198/199 doivent être respectées. 
Les prescriptions d‘exploitation et de contrôle natio-
nales respectivement en vigueur doivent être res-
pectées.

•	 �Aucun changement ou ajout ne peut être apporté 
au système de protection d’accès en hauteur H-50 
sans le consentement écrit préalable de Hailo. Les 
réparations ne peuvent être effectuées qu’avec des 
pièces d’origine et conformément aux instructions 
de Hailo.

•	 �L‘antichute SPL-50-PRO est prévu pour une uti-
lisation dans une plage de température de 
- 40 °C à+ 50 °C. Le fonctionnement sécuritaire du 
dispositif antichute peut être perturbé, par exemple, 
par des conditions climatiques extrêmes, des pro-
duits chimiques, des contaminations ou des in-
fluences mécaniques (arêtes vives, huile, glace, 
etc.). Dans ce cas, son utilisation est interdite.

•	 �5 personnes au maximum peuvent utiliser le sys-
tème de protection d‘accès en hauteur en même 
temps. La distance entre les différentes personnes 
doit être de 6 m au minimum. 

•	 �Le système de protection d’accès en hauteur 
H-50 est conçu comme protection anti-chute 
pour l’utilisation d’échelles et de passages à 
échelons, aussi bien en hauteur qu’en profon-
deur. Il est destiné à assurer la montée et la 
descente en toute sécurité du personnel de 
service vers les lieux de travail supérieurs ou 
inférieurs.

•	 �Le dispositif antichute SPL-50-PRO est homo-
logué exclusivement pour l’arrimage de per-
sonnes dont le poids total (poids du corps de 
l’utilisateur, vêtements et équipement com-
pris) est compris entre 50 et 136 kg.  
L’utilisation d’aides à l’escalade est interdi-
te, à moins que la sécurité d’utilisation de la 
combinaison n’ait été explicitement démon-
trée.

•	 �L’utilisateur du système de protection d’accès en 
hauteur H-50, s’attache par l’intermédiaire de 
son équipement de protection individuelle contre 
les chutes (ÉPIcC) au dispositif antichute SPL-
50-PRO, qui l’accompagne sur toute la longueur 
du dispositif d’ascension. (voir page 6). 

•	 �Le système de protection d’accès en hauteur 
ne doit être utilisé que dans les conditions de 
fonctionnement décrites dans cette brochure 
d’information.  
Toute autre utilisation (par exemple comme 
positionnement sur le lieu de travail ou com-
me point d’ancrage) est interdite et peut ent-
raîner une défaillance du système de sécurité 
en cas de chute. 
Aucune responsabilité n’est assumée pour 
les dommages corporels ou matériels résul-
tant de la violation des dispositions énoncées 
dans le présent document ou du non-respect 
des consignes de sécurité.

 
3. �Utilisation conforme

 
4. �Consignes de sécurité
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4. �Consignes de sécurité

•	 �Le dispositif antichute SPL-50-PRO ne doit être 
attribué qu’à un seul utilisateur.

•	 �Si des éléments d‘équipement sont combinés (par 
ex. association de harnais de sécurité spécifiques 
à l‘utilisateur avec l‘antichute SPL‑50‑PRO), il 
est impératif que cela ne conduise pas à entraver 
le système global. 
En cas d‘entrave, il se peut que l‘antichute ne 
fonctionne pas en cas de chute. 

•	 �Seuls les harnais de sécurité homologués selon 
la norme EN 361 peuvent être utilisés.

•	 �Il est impératif pour la sécurité de l’utilisateur 
que l’antichute mobile ne soit saisi ou actionné 
pendant la montée ou la descente que si la po-
sition de la personne est sûre (sans risque de 
chute).

•	 �Avant chaque utilisation, une inspection visuelle 
du système de protection d’accès en hauteur et 
un contrôle de la fonctionnalité du dispositif an-
tichute doivent être effectués (voir page 12).   
En cas de doute sur la sécurité d’utilisation du 
dispositif, ou s’il a été soumis à un choc, il doit 
être immédiatement mis hors service et renvoyé 
à Hailo pour inspection et réparation.  
En cas de chute, l’échelle ou le rail de protection 
doivent également être inspectés par une per-
sonne compétente/qualifiée avant toute nouvelle 
utilisation. 

•	 �Des longes supplémentaires sont nécessaires si 
vous quittez le système de protection d’accès en 
hauteur. Celles-ci doivent être aussi courtes que 
possible, afin de limiter raisonnablement la dis-
tance de chute.

•	 �Les moyens de fixation supplémentaires, par 
exemple les attaches en Y, ne doivent être placés 
que sur les points prévus à cet effet (EN 795).

[A]

ATTENTION !
	 Risque de chute !

Le mousqueton de l’absorbeur de choc ne doit 
être accroché qu’à un anneau antichute autorisé 
du harnais de sécurité [B].

L’antichute ne doit pas être rattaché aux an-
neaux de maintien latéraux éventuellement pré-
sents en tant qu’élément supplémentaire au ni-
veau de la hanche sur le harnais de sécurité.

Le harnais de sécurité doit être près du corps et 
être réglé correctement [C], [D].

Il est interdit d’utiliser le système de protection 
d’accès en hauteur si votre dispositif antichute 
n’est pas ajusté [D] [E].



7

[B]

[D]

[C]

[E]

[F]ATTENTION !
	 Risque de chute !

Par principe, les positions où l’utilisateur se 
trouve directement au niveau du rail anti-
chute, au-dessus de l’antichute [F] doivent être 
évitées.

Il y a risque de chute !
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[B] 

L’effet de protection de l’antichute SPL-50-PRO 
sur le système de protection d’accès en hauteur 
H-50 n’est pas assuré si l’utilisateur se trouve 
dans la partie inférieure du dispositif d’ascen-
sion (< 3 m à partir de l’arête supérieur du ni-
veau d’accès).

Espace de blocage

Distance de 

rattrapage

L’exploitant de l’installation doit ap-
poser un marquage d’avertissement 
adéquat sur la construction afin que 
l’utilisateur soit averti sans doute 
possible sur la distance de sécurité.

Le système de protection d’accès 
en hauteur H-50 doit être obliga-
toirement muni au niveau du point 
d’accès d’une plaque signalétique 
indiquant quel antichute doit être 
utilisé sur le système de protection 
d’accès en hauteur H-50.

[B]

Distance de  

sécurité = 3 m

[A] 

[A]

 
5. �Spécifications techniques

Informationsbroschüre beachten! 
Zutreffendes bei der Montage eintragen bzw. ankreuzen.

Observe Information Manual! 
For assembly, enter or tick as applicable.

Lire attentivement le manuel d’information. 
Pour le montage, entrez au pointez selon le cas.

Nächste  
Prüfung

Next  
inspection

Prochaine  
inspections

                  06-2021   (DE-GB-FR)          Hailo-Werk  •  Daimlerstraße 2  •  35708 Haiger, Germany

 
Montiert

Assembled 

Monté 

HAILO  System H-50 Das System H-50 darf ausschließlich mit dem Auffanggerät SPL-50-PRO  
in Verbindung mit Auffanggurten nach EN 361 genutzt werden.

HAILO  H-50 System
ATTENTION!  • The safety harness provides protection from a height of 3 m above the access level! (Safety distance = 3 m) 
 • There should always be a gap of at least 6 m between any two peolpe on the fall arrest system. 
 • No more than 5 persons may use the fall arrest system at any one time.

The H-50 system may only be used with the SPL-50-PRO fall arrester  
in conjunction with EN 361 compliant safety belts.

HAILO  Système H-50
ATTENTION ! •  L’effet protecteur de l’antichute n’est réalisé qu’àpartie de 3 m de hauteur au-dessus  

du niveau d’accès ! (distance de sécurité = 3 m) 
 • Entre deux personnes utilisant l’accès une distance d’au minimum 6 m doit être respectée. 
 • 5 personnes au maximum peuvent utiliser en même temps le système de protection d’accès en hauteur.

Le système H-50 doit être utilisé exclusivement avec l’antichute  
SPL-50-PRO et avec des harnais de sécurité selon EN 361.

DIN EN 353-1:2018

0158

ACHTUNG!  • Die Schutzwirkung des Auffanggerätes ist ab 3 m Steighöhe über Zugangsebene gegeben! (Sicherheitsabstand = 3 m) 
 • Zwischen 2 steigenden Personen ist ein Abstand von mindestens 6 m einzuhalten.
 • Max. 5 Personen dürfen das Steigschutzsystem gleichzeitig benutzen.

Sicherheits- 

abstand = 3 m 

Safety 

distance = 3 m 

Distance de 

sécurité = 3 m 

Zugangsebene
Niveau d’accès
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www.hailo.de
06-2021   (DE-FR)

[B] 
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ATTENTION !   

ATTENTION !   

Aperçu antichute SPL-50-PRO

• �L’antichute SPL-50-PRO [A] est mis, avant la 
montée ou la descente, sur le rail antichute H-50. 
L’antichute mobile SPL-50-PRO glissant sur les 
rails est équipé d’un absorbeur de choc BFD-
50-136 [B] et est relié au harnais de sécurité de 
l’utilisateur.

• �L’absorbeur de choc intégré fixement BFD-50-136 
(DIN EN 353-1:2018) doit être remplacé après la 
date de fin de validité.  
L’échange doit être réalisé uniquement par le fa-
bricant.

•	 �L’antichute SPL-50-PRO est conçu de manière à 
ce qu’une mauvaise mise en place sur le rail ne 
soit pas possible.  
Le dispositif antichute ne peut pas être ouvert 
ni fermé dans le mauvais sens de traction. Il est 
également impossible d’installer le dispositif 
antichute sur le rail antichute dans le mauvais 
sens de traction à partir du haut ou du bas.

Le conteneur du dispositif antichute contient 
des aimants qui peuvent influencer le 
fonctionnement de stimulateurs cardiaques !

[C]

 
6. Utilisation de l‘antichute SPL-50-PRO

	 Risque de pincement !

Une manipulation inattentive peut conduire à ce 
que des doigts ou de la peau se coincent entre 
les pièces du boîtier [C].

L’antichute SPL-50-PRO ne peut être utilisé que 
dans le bon sens de traction (flèche rouge vers 
le haut).
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6. Utilisation de l‘antichute SPL-50-PRO

Mise en place et détachement du  
dispositif antichute SPL-50-PRO

1.	�Déverrouillage du dispositif antichute  
Prenez le dispositif antichute dans votre main 
gauche comme indiqué, appuyez sur les deux 
boutons de déverrouillage [A] et tournez simulta-
nément le levier de frein [B] vers le haut.

2.	Ouverture du dispositif antichute  
	� De la main droite, tirer le coulisseau [C] à 

l’extérieur. 

3. �Mise en place du dispositif antichute  
Mettre en place le dispositif antichute sur le 
profilé du rail antichute en commençant par la 
gauche, puis par la droite.

4. �Verrouillage du dispositif antichute  
Fermer d’abord le coulisseau [C], puis relâcher 
les deux boutons de déverrouillage [A].

5. �Vérification  
Le dispositif antichute doit être positionné, fer-
mé et verrouillé correctement sur le rail anti-
chute.

Le détachement du dispositif antichute SPL-50-PRO 
du rail antichute s’opère de la même façon, bien 
qu’on commencer par détacher par la droite le dis-
positif du profilé du rail.

1.

2.

3.

4.

5.
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Information sur l‘entrée et la sortie : 
Butée finale

Au début et à la fin de l’étrier de crinoline, une bu-
tée finale [A] se trouve en plus aux emplacements 
d’entrée et de sortie. Cette butée finale prévient le 
glissement inopiné du dispositif antichute depuis le 
rail antichute.

ATTENTION !
	 Risque de chute !

Avant de mettre la butée finale en position de 
transit, l’utilisateur doit s’attacher avec une 
longe à un point d’ancrage sécurisé (conformé-
ment à la norme EN 795), à moins qu’il ne se 
trouve à un endroit sûr, où il n’y a aucun risque 
de chute.

A aucun moment il ne doit y avoir de risque de 
chute !
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6. Utilisation de l‘antichute SPL-50-PRO

Contrôle et essai de fonctionnement 

•	 �Les deux boutons de déverrouillage [A] doivent 
être fermés. 

•	 �L’absorbeur de choc [D] doit pouvoir bouger li-
brement sur l’antichute. 

•	 �Si l’élément est tiré vers le haut, l’antichute 
SPL‑50‑PRO doit se détacher du dispositif de 
blocage et pouvoir être bougé légèrement vers le 
haut ou vers le bas sur le rail. 

•	 �Si l’élément est relâché, l’antichute SPL-50-PRO 
doit se bloquer à maximum 30 mm sur le rail, 
sans glisser. 

•	 �En cas de doute sur l’utilisation sûre, l’antichute 
doit être mis hors service immédiatement. 

Contrôle des points d‘usure au niveau du levier 
de freinage

•	 �Lors du contrôle périodique de l‘antichute 
SPL‑50‑PRO, les deux points d‘usure [E] sur la 
surface du frein doivent être contrôlés comme 
suit :

•	 �Arrêter l‘antichute SPL-50-PRO sur le rail anti-
chute. L‘épaisseur [F] des points d‘usure sur le 
surface du frein peut être contrôlée avec une 
jauge.

•	 �Si la valeur déterminée ≤ 0,05 mm, le levier de 
frein doit être remplacé. Le remplacement du le-
vier de frein ne doit être effectué que par Hailo.
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•	 �La position des points d’ancrage et des dispo-
sitifs d’ancrage utilisés dans le système d’as-
cension doit être choisie de manière à ce que la 
chute libre et la hauteur de chute soient réduites 
à un minimum. Le point d‘ancrage doit se trouver 
dans le rayon d‘action de l‘utilisateur encore sé-
curisé.

•	 �De manière générale, l‘utilisateur doit donc tou-
jours choisir des dispositifs/points d‘ancrage se 
trouvant audessus de lui.

Points d‘ancrage supplémentaires

ATTENTION !
	 Risque de chute !

L‘utilisateur doit se protéger d‘une chute à 
un point d‘ancrage autorisé en fonction de la 
situation, aussi bien lors de l‘entrée que de 
la sortie du système de protection d‘accès en 
hauteur.

Le mousqueton [A] doit soit être accroché à un 
point d’ancrage approuvé [B] - conformément 
à la norme EN 795 - soit à une autre construc-
tion !

L‘entrée et la sortie ne doivent se faire que de-
puis un emplacement sûr.

A aucun moment il ne doit y avoir de risque de 
chute !
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[A]	 Plaque signalétique de  
	 l’antichute SPL-50-PRO

[B]	 Avis de sécurité

[C]	 Plaquette de contrôle

[D]	 Indication de positionnement HAUT

[E]	 Plaque signalétique de  
	 l’absorbeur de choc BFD-50-136

[F]	 Étiquette d’adresse

[G]	 Logo Hailo Professional

[H]	 Étiquette d’emballage

 
7. Marquages

Antichute Hailo SPL-50-PRO Absorbeur de choc BFD-50-136
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Nettoyage :

•	 �Éliminez les salissures de l‘antichute en utilisant 
uniquement de l‘eau et un détergent sans acide.

•	 �Le séchage doit être réalisé naturellement.  
Il est interdit de sécher le produit sous ou à proxi-
mité de sources de chaleur.

Stockage :

• �L‘antichute SPL-50-PRO doit être stocké à un en-
droit sec et accessible pour l‘utilisateur.  
Les températures <-40° C ou >+50° C, le 
contact avec des huiles, des acides ou d‘autres 
liquides corrosifs sont interdits.

• �Le stockage et le transport de l’antichute  
SPL-50-PRO peuvent avoir lieu dans l’emballage 
fourni ou dans un coffret approprié.

•	 �Les antichutes DIN EN 353-1:2018 doivent 
être contrôlés au moins une fois par an en 
vue de documenter leur bon état et leur bon 
fonctionnement, par un spécialiste/une personne 
qualifiée.

•	 �Pour tous les éléments, les parties de système 
ou les systèmes, une documentation est requise.

•	 �De plus, une vérification régulière doit 
être effectuée en fonction des conditions 
environnantes concrètes. 
Des intervalles de contrôles plus courts peuvent 
être nécessaires.

•	 �L‘exploitant de l‘installation est responsable du 
respect des dates de contrôle et d‘entretien.

Les prescriptions d‘exploitation et de contrôle 
nationales respectivement en vigueur 
doiventêtre respectées.

REMARQUE
	 Veillez à ne rien endommager ! 

Un stockage non adéquat ou un transport 
non correct peuvent endommager l‘antichute     
SPL-50-PRO et conduire à une défaillance en 
cas de chute.

 
8. �Instructions d‘entretien

 
9. �Instructions de contrôle

AVERTISSEMENT
	 Risque de chute

Un contrôle régulier de l‘équipement est 
absolument nécessaire.  
La sécurité de l‘utilisateur dépend du 
fonctionnement et de la solidité de 
l‘équipement.
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Plan de contrôle des contrôles périodiques de l’antichute SPL-50-PRO

Les contrôles périodiques annuels doivent être documentés : 
par le spécialiste/la personne qualifiée dans le tableaux ci-dessous.

En cas de sinistre, cette documentation devra pouvoir être présentée et être complète. 
Le fabricant doit pouvoir la consulter à tout moment.

Résultat :

 
10. Plan de contrôle

– Utiliser cette double-page comme modèle de copie pour la suite –

  1.	 Antichute SPL-50-PRO	 État général, contrôle portant sur les dommages ; corrosion ; saletés

  2.	 Boîtier de l'antichute	 Etat technique

  3.	 Coulisseau, droite	 État technique, fonctionnement

  4.	 Galets	 Facilité de déplacement ; état technique

  5.	 Dispositif anti-rotatif - goupille	 État technique

  6.	 Levier de freinage	 Mobilité ; surfaces de fonctionnement ; état technique

  7.	 Levier de frein (points d‘usure)	 Contrôle de l‘épaisseur, min. > 0,05 mm, voir page 12

  8.	 Levier de freinage - ressort de rappel	 Effet ; état

  9.	 Liaisons vissées	 Etat technique ; force de précontrainte

10.	 Goupille cylindrique (levier de freinage)	 Tenue ;état 

11.	 Aimants	 État technique ; corrosion ; saletés

12.	 Manille	 Sécurisation boulon (colle de sécurisation)

13.	 Axes transversaux	 Fonctionnement, mobilité

14.	 Déverrouillage	 Fonctionnement, mobilité

15.	 Sécurité antirotation	 Fonctionnement, mobilité

16.	 Absorbeur de choc BFD-50-136	 Etat ; coutures ; bande de maintien (sangle bleue)

17.	 Absorbeur de choc BFD-50-136	 Etat de l'emballage dans le tuyau rétractable

18.	 Mousqueton	 Etat ; fonctionnement ; sécurisation crochet

19.	 Marquages d'origine	 Numéro de fabrication ; indication de type, etc. ; lisibles correctement ?

18.	 Essai de fonctionnement SPL-50-PRO	 Utilisation sur le système de protection d'accès en hauteur H-50

19.	 Durée d'utilisation du BFD 50-136	 Durée d'utilisation expirée ?

20.	 Plaquette de contrôle de l'antichute SPL-50-R3	 Plaquette de contrôle reçue ?
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7. Contrôle

Date 
(mois /année)

NON OUI

 
en ordre

pas  
en ordre

NONOUI

6. Contrôle

Date 
(mois /année)

NON OUI

 
en ordre

pas  
en ordre

NONOUI

5. Contrôle

Date 
(mois /année)

NON OUI

 
en ordre

pas  
en ordre

NONOUI

4. Contrôle

Date 
(mois /année)

NON OUI

 
en ordre

pas  
en ordre

NONOUI

3. Contrôle

Date 
(mois /année)

NON OUI

 
en ordre

pas  
en ordre

NONOUI

2. Contrôle

Date 
(mois /année)

NON OUI

 
en ordre

pas  
en ordre

NONOUI

1. Contrôle

Date 
(mois /année)

NON OUI

 
en ordre

pas  
en ordre

NONOUI

  1.	 Antichute SPL-50-PRO	 État général, contrôle portant sur les dommages ; corrosion ; saletés

  2.	 Boîtier de l'antichute	 Etat technique

  3.	 Coulisseau, droite	 État technique, fonctionnement

  4.	 Galets	 Facilité de déplacement ; état technique

  5.	 Dispositif anti-rotatif - goupille	 État technique

  6.	 Levier de freinage	 Mobilité ; surfaces de fonctionnement ; état technique

  7.	 Levier de frein (points d‘usure)	 Contrôle de l‘épaisseur, min. > 0,05 mm, voir page 12

  8.	 Levier de freinage - ressort de rappel	 Effet ; état

  9.	 Liaisons vissées	 Etat technique ; force de précontrainte

10.	 Goupille cylindrique (levier de freinage)	 Tenue ;état 

11.	 Aimants	 État technique ; corrosion ; saletés

12.	 Manille	 Sécurisation boulon (colle de sécurisation)

13.	 Axes transversaux	 Fonctionnement, mobilité

14.	 Déverrouillage	 Fonctionnement, mobilité

15.	 Sécurité antirotation	 Fonctionnement, mobilité

16.	 Absorbeur de choc BFD-50-136	 Etat ; coutures ; bande de maintien (sangle bleue)

17.	 Absorbeur de choc BFD-50-136	 Etat de l'emballage dans le tuyau rétractable

18.	 Mousqueton	 Etat ; fonctionnement ; sécurisation crochet

19.	 Marquages d'origine	 Numéro de fabrication ; indication de type, etc. ; lisibles correctement ?

18.	 Essai de fonctionnement SPL-50-PRO	 Utilisation sur le système de protection d'accès en hauteur H-50

19.	 Durée d'utilisation du BFD 50-136	 Durée d'utilisation expirée ?

20.	 Plaquette de contrôle de l'antichute SPL-50-R3	 Plaquette de contrôle reçue ?
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HAILO-Werk  
Daimlerstraße 2, D-35708 Haiger
	 +49 (0) 2773 82-0  
	 +49 (0) 2773 82-1561 
info@hailo-professional.de  
www.hailo-professional.de 

Date Motif du traitement :  a) Contrôle régulier,  b) Remise en état 
Résultat de contrôle des contrôles périodiques

Documentation des inspections / réparations régulières de l‘antichute SPL-50-PRO.

Désignation du produit Fabricant/fournisseur

Antichute SPL-50-PRO

11. �Documentation 
Contrôle de l‘antichute SPL-50-PRO

– Utiliser cette double-page comme modèle de copie pour la suite –

Caractéristique d’identification
Numéro de fabrication (voir plaque signalétique)

Année de fabrication/date de fin de validité autres mentions

Date d’achat

Date de la première utilisation

Documentation de l’échange régulier de l’absorbeur de choc BFD-50-136 

Date Nouveau numéro de fabrication : Absorbeur de choc BFD-50-136 Date de fin de validité
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Mesures de remise en état réalisées

Nom et signature de la personne 
spécialisée/qualifiée

Date du prochain  
contrôle périodique 

Les données pour l’absorbeur de choc BFD-50-136 
doivent être indiquées par le fabricant et l’échange 
doit être documenté dans le tableau.

L’échange de l’absorbeur de choc BFD-50-136 doit 
être réalisé uniquement par le fabricant :

a) Renouvellement de l’absorbeur de choc etde la manille  
b) Montage du boulon de manille avec colle de sécurité 

Personne chargée du travail Nom et signature

HAILO-Werk  
Daimlerstraße 2, D-35708 Haiger
	 +49 (0) 2773 82-0  
	 +49 (0) 2773 82-1561 
info@hailo-professional.de  
www.hailo-professional.de 

Désignation du produit Fabricant/fournisseur

Absorbeur de choc BFD-50-136

Caractéristique d’identification
Numéro de fabrication (voir plaque signalétique)

Année de fabrication/date de fin de validité autres mentions

Date d’achat

Date de la première utilisation

 
Contrôle de l‘absorbeur de choc BFD-50-136



1215929   •   Révision 2021-02   •   Sous réserve de modifications techniques.


